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Association UCO-IFEPSA

Rapport du Commissaire aux comptes 

sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 août 2024

À l’assemblée générale de l’association,

1- Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association UCO-IFEPSA relatifs à 
l’exercice clos le 31 août 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’association à la fin de cet exercice.

2- Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er septembre 2023 à la date d’émission de 
notre rapport.
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3- Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et 
de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur 
des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Règles et méthodes comptables 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 
association, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes utilisées et plus 
particulièrement la comptabilisation des ressources en termes de séparation des 
exercices et de rattachement des charges aux produits. 
 
Provisions pour risques et charges 

Votre association a comptabilisé des provisions pour risques et charges pour 570 K€. Ces 
provisions sont expliquées dans les notes 5 et 6, page 17 de l’annexe.  
 
Sur la base des éléments disponibles à ce jour, notre appréciation de ces provisions s’est 
fondée sur une prise de connaissance de la procédure suivie par votre association pour 
identifier les risques concernés et procéder à leurs estimations. Nous nous sommes assurés 
du caractère raisonnable des estimations comptables utilisées par votre association. 
 
 
4- Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
règlementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport financier du Conseil 
d’administration et dans les autres documents adressés aux membres sur la situation 
financière et les comptes annuels.  
 
 
5- Responsabilités de la direction relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’association ou de cesser son activité. 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
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6- Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalie significative. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toutes anomalies 
significatives. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion 
de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. 
 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur 
les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 
à en donner une image fidèle. 

 

 

 Ecouflant, le 03 février 2025 
 Le Commissaire aux comptes 

 BDO Atlantique 
 représentée par Laurent DEBREE 
 Associé 
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Association UCO-IFEPSA 

Bilan, compte de résultat et annexe 
au 31 août 2024 

Docusign Envelope ID: BDE3043C-0D66-4120-A04A-988158A593C9



Page :

Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions brevets droits similaires

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )C
O

M
P

T
E

S
 D

E

R
E

G
U

L
A

R
IS

A
T

IO
N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

(1) dont droit au bail

(2) dont à moins d'un an

(3) dont à plus d'un an

31/08/2024 31/08/2023

TOTAL     ( I ) 11 501 868 4 888 665 6 613 203 6 258 656

5 086 656 5 086 656 5 269 581

53 532 53 532 49 830

TOTAL  ACTIF  (I à VI) 17 295 809 4 911 488 12 384 321 12 241 627

200 000 21 192 178 808 166 191

49 874 1 631 48 242 138 187

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

8 840 097 3 402 182 5 437 916 5 005 025

294 804 254 463 40 342 52 239

736 467 551 726 184 741 207 073

98 036 98 036 23 731

662 063 277 982 384 081 309 384

517 209 288 717 228 491 236 983

97 155

Autres participations

IFEPSA Asso IFEPSA 1

450 984 113 595 337 389 350 553

15 15 15

229 229 229

305 845 305 845 335 451

5 793 942 22 824 5 771 118 5 982 971

229 229

eurosEtat exprimé en 

Immobilisations grevées de droits

ENGAGEMENTS RECUS

Dons en nature restant à vendre

Legs nets à réaliser :    - acceptés par les organes statutairement compétents - autorisés par l'organisme de tutelle

 

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise

Dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés, 

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

 

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
o

n
d

s 
a

ss
o

c
ia

ti
fs

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Total des fonds associatifs

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/08/2024 31/08/2023

322 522

 

322 522

 

4 804 212 4 482 078

761 048 761 048

334 988 322 134

6 222 769 5 887 781

  

Total des fonds propres

40 000 85 000

530 165 562 249

Total des provisions 570 165 647 249

 3 708

  

TOTAL PASSIF 12 384 321 12 241 627

Total des dettes 3 954 335 3 983 065

217 661257 961

236 983117 542

97 635 262 407

1 022 300 960 765

2IFEPSA Asso IFEPSA

  

7 756 076 7 530 083

  

  

1 933 781 2 058 107

  

525 116 243 434

Etat exprimé en euros

334 987,79 322 133,78

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   

(1) Dont à moins d'un an 1 203 694 1 089 418

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise

- Apports

- Legs et donations   

  

Ecarts de réévaluation   

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 1 533 307 1 642 302

Provisions réglementées   

Total des autres fonds associatifs 1 533 307 1 642 302

Sur subventions de fonctionnement

Sur legs et donations affectésF
o

n
d

s 
d

éd
ié

s

Total des fonds dédiés

  

  

103 745 81 231

Sur dons manuels affectés 103 745 81 231

 

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Droits des propriétaires   

 

 
 

Résultats sous contrôle de tiers financeurs   

- Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

ENGAGEMENTS DONNES  
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 

Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois

IFEPSA Asso IFEPSA 3

31/08/2024 31/08/2023

  

  

  

  

  

Etat exprimé en euros

12 12

 

  

231 762 300 034

  

103 734 63 579

29 38

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 13 150

 

  

 

850

6 158 509 5 602 901

69 467

2 702 533

1 120 005

52 643

2 460 966

1 006 401

1 602 833 1 425 437

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

507 438

 

430 598

5 000

Aides financières   

52 622 45 920

6 057 348 5 429 760

101 162 173 141

 

 
 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

5 783 691 5 226 488

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés 26 143 11 913

Autres charges 2 450 2 796

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U

IT
S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
L

E
S

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

4IFEPSA Asso IFEPSA

101 162 173 141

148 408 35 149

  

  

12 617  

  

  

161 024 35 149

 1 361

21 844 20 918

  

  

21 844 22 279

139 180 12 870

186 011240 342

1 5165 490

137 194112 959

  

118 449 138 710

1 401

 

 

1 401

384

 

1 384

1 768

117 048 136 943

  

22 402 820

6 437 983 5 776 761

6 102 995 5 454 627

334 988 322 134

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestations

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/08/2024 31/08/2023eurosEtat exprimé en 
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Etat exprimé en euros

 

Présentation de la structure 

Ouvert en 1964 sous le nom de Centre féminin d'éducation physique et sportive, l'IFEPSA est un 

établissement d'enseignement supérieur privé, associé à l'université Catholique de l'Ouest depuis 1972 et 

inclus à la Faculté des Sciences. L'institut est géré par une association Loi 1901 du même nom dont la 

création est parue au Journal Officiel du 20 novembre 1981. Ses derniers statuts sont en date du 13 février 

2020. Selon l'article 3 des statuts "L'association a pour objet en tant qu'institut associé à l'Université 

Catholique de l'Ouest, de promouvoir la formation, l'enseignement et la recherche dans et à partir des 

activités physiques, sportives, de santé, de prévention et d'intégration". 

L'IFEPSA est le sigle de Institut de Formation en Education Physique et en Sport d'Angers/Les Ponts de Cé. 

Son siège social est situé 3 place André Leroy, 49 000 Angers. L'adresse d'exploitation de l'établissement 

est le 49 rue des Perrins à  Les Ponts de Cé. 

Actvités de la structure 

L'institut propose une offre de formation en Sciences et Tehnciques des Activités Physiques et Sportives 

depuis 1975. Il forme les étudiants à une Licence STAPS, puis à différents Master : Master STAPS APA-S; 

STAPS Management du Sport et MEEF 2nd dégré option EPS. Depuis plusieurs années, l'IFEPSA propose à 

un groupe d'étudiants un échelonnement de la première année de Licence STAPS Access afin de combiner 

une partie de la première année à un diplome professionnalisant le BPJEPS. 

Des formations complémentaires sont proposées afin d'enrichir les compétences de chaque étudiant.  Son 

activité de recherche se développe et donne lieu à des publications et travaux de haute qualité. Sa 

présence dans l'encadrement sportif et éducatif du territoire connait un volume d'implication jamais 

connu. 

Moyens de la structure 

L'IFEPSA s'est développé sur le campus sportif ATHLETIS depuis 1998. Le site s'est enrichi en 1994 d'une 

résidence pour étudiants. Elle a été étendue à 111 logements en 2010 puis 131 logements en septembre 

2020, et héberge en presque totalité des étudiants de l'IFEPSA. Des partenaires sportifs sont implantés à 

proximité en 2010. 

En 2004, le bâtiment d'enseignement de l'IFEPSA s'est doté d'une extension lui permettant d'augmenter sa 

capacité d'accueil à 600 étudiants. Au cours de l'année 2020-2021, le projet d'extension du batiment B 

émerge. Ce dernier est implanté en face du bâtiment actuel et séparé par la rue Pierre de Coubertin. Il est 

créé un amphithéatre, cinq salles de cours et des bureaux ce qui correspond à 1063 m² supplémentaire. 

L'inauguration de ce bâtiment a eu lieu en novembre 2021. Une surélévation du premier bâtiment est 

engagée pour complèter des bureaux administratifs, elle est exploitée depuis le 17  juillet 2023.

Afin d'encadrer les 995 étudiants présents cette année, l'IFEPSA est composée d'une équipe de 

permanents pédagogiques de 27 personnes représentant 22,34 ETP. Afin de permettre la mise en oeuvre 

du plan de formation, 280 chargés d'enseignements et prestataires  viennent apporter leur concours. 

L'équipe administrative est composée de onze assistantes de formation, une assistante polyvalente 

d'accueil, une responsable de documentation, un gestionnaire immobilier, une responsable des services 

généraux, une responsable de communication, une responsable comptable et financière, un directeur 

adjoint et d'un directeur.
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Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 

générales applicables en la matière (ANC 2014-03 et ANC 2018-06) et dans le respect du principe 

de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 12 384 321 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   6 437 983 

euros et un total charges de 6 102 995 euros,dégageant ainsi un résultat de 334 988 euros.

L'exercice considéré débute le 01/09/2023 et finit le 31/08/2024.

Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 

base :

- continuité de l'exploitation.

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.

- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques.

Pour la première application en 2005 des nouvelles règles comptables relatives à la définition, la 

comptabilisation et l'évaluation des actifs (Règlement CRC 2004-06), l'entité a fait le choix de la 

méthode prospective.

Immobilisations

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) minoré 

des remises, rabais et escomptes obtenus.

   Amortissements

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire ou dégressif (fiscal) en fonction de la durée 

normale d'utilisation du bien. 

§ Immobilisations non décomposables : conformément aux mesures de simplifications pour 
les PME, ces immobilisations sont amorties sur la durée d'usage fiscalement admise.

§ Immobilisations décomposables : si les éléments d'un actif ont des durées d'utilisations 
différentes, chaque élément est comptabilisé séparément et un plan d'amortissement propre à 

Règles et Méthodes Comptables
 

Page : 14Asso IFEPSAIFEPSA

Etat exprimé en euros

 

Docusign Envelope ID: BDE3043C-0D66-4120-A04A-988158A593C9



chacun est retenu.

La dépréciation des immobilisations est évaluée par l'entité à chaque clôture, au moyen de test de 

dépréciation effectué dès qu'existe un indice de perte de valeur.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 

mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.

Règles et Méthodes Comptables
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Etat exprimé en euros
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RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

1 - SUBVENTIONS CONSTRUCTIONS LES PONTS DE CE 98/99

L'IFEPSA a construit ses locaux de cours et administratifs aux PONTS de CE. La mise en service a eu lieu le 15 novembre 

1998. 

Coût de l'opération :

Terrain acquis par l'IFEPSA   30 489 €

Terrain apporté par les PONTS DE CE   91 469 €

Aménagements des terrains (VRD) par les PONTS de CE    91 469 €

Coût de la construction   1 609 862 €

TOTAL   1 823 291 €

Financement :

Subvention Conseil Régional des Pays de la Loire 463 063 €

Subvention Conseil Général de Maine et Loire 462 987 €

Subvention Commune des PONTS de CE 274 408 €

Subvention Commune des PONTS de CE (VRD)   91 469 €

Subvention Commune des PONTS de CE (apport terrain)     91 469 €

IFEPSA pour le solde      439 892 €

TOTAL   1 823 291 €

Subventions amortissables =1 291 929 €

Quote-part de subvention virée au compte de résultat exercice 2023/2024 = 33 085 €

Cumul de la part virée au compte de résultat = 1 291 929 €

Au 31/08/2024, la subvention d'investissement est totalement amortie. Les comptes ont été soldés. 

2 - PROVISION POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

a) L'IFEPSA a versé une somme de 152 449,02 € à la commune des PONTS de CE au cours de l'exercice 90/91.Cette 

somme provient à hauteur de 76 224,51 € des fonds propres de l'IFEPSA et d'un emprunt contracté au CIO à 

concurrence de 76 224,51 €.

La contrepartie de cette somme se trouve comptabilisée au compte 208000 "Autres immobilisations incorporelles".

La convention passée entre l'IFEPSA et la commune des PONTS de CE stipule un droit d'usage de la salle ATHLETIS de 

35 ans.

Il est procédé chaque année à une provision de l/35ème de la somme versée soit 4 355,69 € depuis l'exercice 90/91.

b) L'acte notarié constatant la cession du terrain propriété de l'IFEPSA à la commune des PONTS de CE a été régularisé 

au cours de l'exercice 93/94.

Compte tenu du reversement de TVA, le prix du terrain s'élève à 144 759,49 €.

Chaque année, il est pratiqué une dotation aux provisions pour dépréciation des autres immobilisations incorporelles 

de : 144 759,49/35 = 4 135,99 €

La dotation globale de l'exercice 2023/2024  s'élève à 4 355,69 + 4 135,99 = 8 491,68 €. 

La provision globale cumulée au 31/08/2024 = 288 717 €.

Etat exprimé en euros

 

Annexe libre
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3 - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT RECUES AU COURS DE L'EXERCICE  

Ville d'Angers      8 700 €

Etat  MENESR  155 894 €

UCO - Faculté des Sciences Recherche 12 400 € 

4 - AUTRES PRODUITS  RECUES AU COURS DE L'EXERCICE  

Suite à l'entrée en vigueur du règlement ANC 2018-06, les élèments suivants significatifs sont exposés sur la ligne 73 - 

Concours Publics et 755 - Contirbutions financières. 

Concours publics - CVEC  52 622  € 

Contributions financières - Taxe apprentissage   8 700  €

5 - Provision pour risques et charges 

L'IFEPSA est destinataire d'une convocation devant le Conseil de Prud'homme dont le jugement a été prononcé le 7 

décembre 2022. Une audience de conciliation est active, à la demande de la cour d'appel le 21 septembre 2023 et une 

médiation est proposée le 29 novembre 2023. Il en ressort une provision pour risque inscirte au passif pour un 

montant de 40  000 €. 

6- Provision engagment de retraite : éléments conventionnels

Les engagements de retraite ont fait l'objet d'une provision comptabilisée au passif du bilan. L'adhésion aux termes de 

la convention collective EPNL ayant été dénoncée, la convention collective EPI devient la convention de référence. 

L'accord d'adaptation de substitution à la convention collective nationale EPI est signé depuis le 16 avril 2024. Les  

termes de la Convention collective EPNL en vigueur à l'IFEPSA demeurent applicables jusqu'au 31 août 2024.

Etat exprimé en euros

 

Annexe libre
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Immobilisations
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

brutes début

d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations
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1 014 325 1 179 271

1 014 325 1 179 271

450 984 450 984

6 853 011 6 853 022

  

1 239 606 1 987 076

286 397 294 804

  

  

698 162 736 467

  

97 155  

  

9 625 314 10 322 353

  

1515

  

229 229

244 244

10 639 882 11 501 868

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

97 155

 

 

 

 

 

Etat exprimé en euros

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Immobilisations grévées de droits      

 
 

 

 

164 947

 

11

 

747 470

8 407

 

 

38 306

 

 

 

 

 

 

 

 164 947

794 193 97 155

  

959 140 97 155
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Amortissements
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Autres

Amortissements

Dotations Diminutions

 

Frais d'établissement et de développement

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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31/08/2024

   

187 732  277 982

187 732 277 982

100 431  113 595

2 458 016  2 657 778

   

744 404 629 575

234 158  254 463

   

   

551 726 491 089

   

3 913 269 4 321 966

4 101 001 4 599 948

Etat exprimé en euros

 

Immobilisations grevées de droits    

 
 

 

 

90 250

13 164

199 761

 

114 829

20 305

 

 

60 637

 

90 250  

408 696  

498 946  
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PROVISIONS REGLEMENTEESP
R

O
V

IS
IO

N
S

 R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

Sur 

immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients 

Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations

et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon

les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{
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titres de participation

85 000 45 000 40 000

   

   

   

   

562 249 32 084 530 165

   

   

   

   

   

647 249 570 165

280 225  288 717

   

   

   

   

   

1 766 134 1 631

33 809 12 617 21 192

315 800 311 541

8 492 77 218

 12 617

  

 

Etat exprimé en euros

 

 

 
 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 77 084

8 492

 

 

 

 

 

 

 

8 492 12 751

89 835

  

  

963 049 8 492

   

 

881 706
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Créances et Dettes
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Débiteurs divers

Groupe et associés

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

IFEPSA Asso IFEPSA 21

31/08/2024

  

  

229  

1 631  

48 242  

  

  

  

  

  

  

2 146  

  

303 700  

53 532  

409 479

 

 

 

   

   

   

757 583 970 758

   

525 116   

64 443   

153 417   

22 402   

  

   

 

17 699   

117 542   

   

97 635   

   

   

2 932 035

 

204 257

80 000

Etat exprimé en euros

31/08/2024

 

 
 

 

 

 

229

1 631

48 242

 

 

 

 

 

 

2 146

 

303 700

53 532

409 479  

 

 

 

205 440

 

525 116

64 443

153 417

22 402

 

 

17 699

117 542

 

97 635

 

 

1 203 694 757 583 970 758

1 933 781
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Produits à recevoir

Asso IFEPSAIFEPSA

Etat exprimé en euros 31/08/2024

Total des Produits à recevoir 381 046

381 046Autres créances

Etat-Prod.à recev. 2 146

Produits à recevoir 303 196

Intérêts à recevoir 75 705
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Charges à payer

Asso IFEPSAIFEPSA

Etat exprimé en euros 31/08/2024

Total des Charges à payer 532 409

900Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Int.courus s/empr.Ets Crédit 900

215 468Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Frs factures non parvenues 215 468

103 280Dettes fiscales et sociales

Dettes provisions CP & RTT 54 242

Personnel  autres charg à paye 9 674

Charges soc. / CP & RTT 19 015

Organ. sociaux ch. à payer 12 569

Charges fisc./ CP & RTT 792

Etat Charges à payer 6 989

115 126Dettes fournisseurs d'immobilisation

Fact.non parv. - Frss d'immos 115 126

97 635Autres dettes

Divers charges à payer 97 635
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

IFEPSA Asso IFEPSA 24

31/08/2024

53 532

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL 53 532

charges externes

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

53 532
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Engagements financiers
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Effets escomptés non échus

25IFEPSA Asso IFEPSA

31/08/2024

 

Etat exprimé en euros

Les engagements de retraite ont fait l'objet d'une provision comptabilisée au passif du bilan.

 L'évaluation a été réalisée selon la méthode prospective en retenant les paramètres suivants : 

- Age de départ à la retraite : 65 ans - Taux d'actualisation : iBOXX Euro Corporates AA 10+ soit 3,01%

- Taux de rotation du personnel : faible - Table de mortalité : TG05 

- Indemnité prévue par la convention collective "Etablissement Privé Non Lucratif Section Uniersité et instituts catholiques de France".

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avals, cautions et garanties

Caution CIC Surelevation

 

 

 

 

43 488

 

 

 

 

Engagements de crédit-bail

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Engagements en pensions, retraite et assimilés

Engagement de retraite

 

 

 

 

530 165

 

 

 

 

Autres engagements

Nantissement compte bancaire remunéré bloqué 7 ans Crédit Mutuel Fin 2027

Nantissement compte bancaire rémunéré bloqué 7 ans CIC Ouest Fin 2027

Nantissement compte bancaire remunéré bloqué 7 ans Crédit Mutuel Fin 2029

Nantissement compte bancaire rémunéré bloqué 7 ans CIC Ouest Fin 2029

 

210 000

210 000

120 000

 

105 000

Total des engagements financiers (1)

(1) Dont concernant :

Les dirigeants

Les participations

Les filiales

Les autres entreprises liées  

 

 

 

Engagements

financiers donnés

Engagements

financiers reçus

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

43 488

 

530 165

645 000

1 218 653
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Dettes garanties par des Sûretés Réelles

Page :

Nat. Dette Org. Bénéficiaire Montant début

TOTAL

26IFEPSA Asso IFEPSA

31/08/2024

Emprunts Promesse d'affectation hypothècaire Crédit Mutuel 521 111700 000

Emprunts Promesse d'affectation hypothècaire CIC Ouest 700 000 525 000

     

     

Emprunts Promesse d'affectation hypothècaire Crédit Mutuel 350 000 305 278

Emprunts Promesse d'affectation hypothècaire CIC Ouest 350 000 304 167

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

Etat exprimé en euros

Nature de la Garantie

 

2 100 000 1 655 556
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Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise

Réserves réglementées

- Patrimoine intégré

- Fonds statutaires

- Subventions d'investissement non renouvelables

Solde au début 

de l'exercice

Solde à la fin

 de l'exercice

Fonds associatifs sans droit de reprise

Droits des propriétaires (Commodat)

- Apports sans droit de reprise

- Legs et donations avec contrepartie d'actif

  immobilisés

Autres réserves

TOTAL  

Tableau de suivi des fonds associatifs

 

Réserves statutaires ou contractuelles

Augmentations Diminutions

- Subventions d'investissement affectées 

   à des biens renouvelables  

Fonds associatifs avec droit de reprise

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

- Apports

- Legs et donations

- Subventions d'investissement sur biens

   renouvelables

Résultats sous contrôle des tiers financeurs

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Libellé

A B C D = A + B - C
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761 048

322 134

 

 

 

 

 

1 642 302

 

 

 

 

 

 

 

4 482 078

 

 

 

 

 

334 988

 

 

 

 

 

3 965

 

 

 

 

 

 

 

322 134

 

 

 

 

 

322 134

 

 

 

 

 

112 959

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 207 561 661 086 435 093

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 804 212

761 048

334 988

 

 

 

 

 

1 533 307

 

 

7 433 555
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Tableau de suivi des fonds dédiés
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Fonds à engager

  au début 

 de l'exercice

Fonds restant à

engager en fin

     d'exercice

  Utilisation en 

cours d'exercice

I - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AFFECTEES

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à 

   réaliser sur 

     nouvelles 

    ressources 

     affectées

Fonds à engager

  au début 

 de l'exercice

Fonds restant à

engager en fin

     d'exercice

  Utilisation en 

cours d'exercice

II - RESSOURCES PROVENANT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à 

   réaliser sur 

     nouvelles 

    ressources 

     affectées

CVEC 2021/2022

CVEC 2022/2023

CVEC 2023/2024

 

 

TOTAL  

 

 

 

45 920

35 311

 

 

 

 

30 108

 

 

52 622

 

 

 

 

 

 

 

Total

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dons manuels

Legs et donations

TOTAL  

Fonds dédiés

 

 

 

81 231 30 108 52 622

5 203

45 920

52 622

 

 

103 745
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Concours publics et subventions
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Concours publics et subventions

Concours publics

Subventions d'exploitation

Subventions d'investissement

TOTAL

Union
Etat

Collectivités
Autres

 52 622

 179 140

3 965 

européenne territoriales
Montant fin ex.CAF

31/08/2024

Etat exprimé en euros

52 622

158 040

3 965

 

8 700

  

 

 

 

12 400

 

235 726 214 626 8 700  12 400
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